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« Le directeur général peut, par délégation du conseil d'administration et dans les limites fixées par lui, 
être chargé de souscrire les emprunts et de réaliser les opérations utiles à leur gestion, et de recourir 
aux crédits de trésorerie. Il peut également, dans les mêmes conditions, réaliser les opérations relatives 
au placement des fonds de l'office et émettre des titres participatifs mentionnés à l'article L. 213-32 du 
code monétaire et financier. Il rend compte de son action en la matière, au conseil d'administration, à la 
plus prochaine réunion de ce conseil. » 
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